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Qu’est ce que L’ETAT ANNUEL DES CERTIFICATS RECUS dit le DC7 ?  
 
Le DC7 est destiné à être remis au pouvoir adjudicateur par le candidat retenu (dont l’entreprise existait au 31 décembre de l'année précédente), avant sa désignation comme 
attributaire du marché, en lieu et place des certificats fiscaux et sociaux (une photocopie de la page ¾ vaut DC7). Il est valable pendant toute l'année en cours. 
 

P R O C É D U R E  C L A S S I Q U E  
 
Le candidat  adresse  les certificats fiscaux et sociaux :  

� s’il  ne recourt pas au DC7 
� s’il est désigné comme candidat retenu, pendant la période qui séparera 

l'envoi du dossier du retour du DC7 signé. 
 

 
 

 D E M A N D E  D E  D C 7  –  P R O C É D U R E  N O R M A L E  
  
Le candidat  adresse Æ soit au TPG1  1.une demande du DC7 rempli 
  Æ soit au RGF2 pour Paris  2.les originaux des certificats3 
  Æ soit au délégué interrég. de la DGE4  
 
 

D E M A N D E  D E  D C 7  -  P R O C É D U R E  O P T I O N N E L L E  E T  A L T E R N A T I V E 5 
 
Le candidat  adresse Æ soit  

au TPG1 
     1 demande 
de DC7  

 qui effectue les demandes  
des certificats :  

        et qui remet Æ au candidat le DC7  
(délai franc de 30 jours6) 

   
Æ soit  
au RGF2 
pour Paris 

  
  rempli 
 
   signé en 
page 4/4 

   
 fiscaux  

 
 et sociaux 

Ou 
 

        qui invite 
 
en cas d’absence de réponse 
ou de réponse négative des 
administrations ou 
organismes certificateurs 
dans le délai  de 30 jours 

 
 
Æ le candidat 

 
à obtenir les certificats 
manquant aux fins de 
compléter son dossier 
de demande de DC7. 
 

 

                                                 
1 TPG du département où le candidat est assujetti à l'impôt sur le revenu, à l’impôt sur les sociétés ou à la TVA 
2 RGF : Receveur Général des Finances 
3 Dés lors que les certificats fiscaux sont également établis par la DGE, les entreprises sont dispensées de les produire 
4 Pour les entreprises qui relèvent de la direction des grandes entreprises au 31 décembre de l’année précédant la demande 
5 Cette procédure ne s’applique pas aux demandes de délivrance d’état annuel effectuées auprès de la direction des grandes entreprises. 
6 Si, dans ce délai, il n’a pas reçu l’ensemble des certificats nécessaires à l’établissement du DC7, il ne délivre pas le DC7 


